
   
L’examen de l’Entraîneur 1  
Cet examen comprend trois épreuves : 
L’Epreuve pédagogique (coef. 2)  
Elle comprend une séance pédagogique et un entretien. Chacune des deux épreuves est notée 
sur 20 points. Elles possèdent toutes les deux un coefficient 1. 
La séance pédagogique 
Cette épreuve consiste à encadrer un groupe d'élèves débutants (de 5 à 8 personnes) en 
rapport avec un thème pédagogique tiré au sort et traité pendant la formation. Cette épreuve 
se réalise obligatoirement avec un public réel, en condition d’entraînement. 
L'évaluation de cette épreuve peut se faire sous forme de contrôle continu tout au long de la 
formation ou à la fin de la formation. Le candidat doit présenter par écrit sa fiche de séance. 
L'encadrement de la séance dure 30 minutes. Son évaluation porte sur la capacité du 
candidat à gérer le groupe et les situations pédagogiques en relation avec l’objectif de la 
séance. 
L’entretien 
La séance est suivie d'un entretien de 10 minutes avec le jury ou les formateurs (contrôle 
continu). Il permet d’évaluer les capacités du candidat à analyser ses interventions et sa 
préparation de séance. 
L’Epreuve écrite (coef. 1)  
Cette épreuve doit permettre d’évaluer les capacités du candidat à comprendre et à maîtriser 
notre activité afin de la rendre accessible aux débutants ainsi que sur des notions de 
pédagogie. Elle comprend une ou deux questions ouvertes. Le candidat doit développer ses 
idées et les argumenter. L’épreuve a une durée de 1h30. 
L’Epreuve orale (coef. 2)  
Le candidat doit présenter le cycle d'entraînement qu'il a mis en place durant son stage, 
auprès des licenciés de son club. 
Le candidat expose son projet pendant 10 minutes et s’entretient avec le jury pendant 15 
minutes. Cette épreuve permet d'évaluer les capacités du candidat à aménager ses séances 
et son cycle en rapport avec les motivations et le niveau du public de son club. 
Un support écrit servira de base à l’entretien.  
(Dossiers à envoyer en 2 exemplaires à Pierrick LEP ARC -28 rue Montaigne 35200 RENNES 
pour le 20 mars 2009)  
  
 

 


